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� PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE PIERRE-YVES DUBOIS*

PremièrerévisionLPP: laprévoyance
professionnelledevientplusétatique
Larévisionde laLPPen troisétapes–Voici lesaspects fiscauxànepasnégligerqui seposent lorsde la troisièmeétapesur l’imposition.

Enoctobre 2003, le Parle-
ment a définitivement
approuvé la 1erévision de
la Loi sur la prévoyance

professionnelle (LPP). L’urgencedu
sujet a obligé les politiques à se
hâter, raisonpour laquelle l’entrée
envigueurdesordonnances (quiont
pour fonction de régler plus en
détail lesprescriptionsde la révision
LPP) se fait en trois étapes

Dansunsystèmed’assuranceaussi
complexe que le nôtre, englobant
certainsprivilèges fiscaux, la fisca-
lité l’emportesouvent sur lesautres
aspects. Une question s’impose:
celle de savoir dansquellemesure
la révisionaurades impactspositifs
ounégatifs sur le capital accumulé
de l’assuré. Sans être exhaustif,
parmi unedouzaine depoints per-
mettantdecerner l’impact fiscal, en
voici lesprincipauxci-dessous.

Le
principe d’assurance fera désor-
mais partie des fondements de la
LPP. Cela signifie que les risques
d’invalidité et de décès devront
impérativement figurerdans lapré-
voyanceprofessionnelle surobliga-
toire qui conservera toujours son
caractèred’épargne.Cettedécision
duParlement est en contradiction

avec la Loi sur les impôts fédéraux
directs (LIFD) dans laquelle le
deuxièmealinéa de l’article 22 sti-
pule explicitement qu’une pure
assurancedecapitalisationest tou-
jours considérée commede la pré-
voyance professionnelle. Concer-
nant les entreprises, lamarge de
manœuvre en vue d’élaborer des
solutionsdeprévoyanceprofession-
nelle surobligatoires sera donc
réduite. Le Conseil fédéral sera
également tenu de formuler les
conditions-cadres pour la couver-
turedes risques invalidité et décès.
Pour ce calcul, il faudra définir si,
pour une institutiondeprévoyance,
une vision globale avec plusieurs
plansdeprévoyanceprimera sur la
prise en compte de chaque plan
individuellement.Cettedifférencia-
tion aura des répercussions sur la

manière d’imposer ces plans de
prévoyance.

Les indépen-
dants ont toujours eu la possibilité
d’adhérer à la prévoyance profes-
sionnelle surobligatoire. En règle
générale, ce sont des institutions
communes qui permettaient jus-
qu’à présent des solutions recon-
nues et spécifiques. Dans le
contexteactuel, la définitiond’insti-
tution de prévoyance profession-
nelle prend toute son ampleur
puisque, suite àune interventionde
l’UDC, une partie du texte a été
abandonnée.Cettephraseabrogée
aurait autorisé une institution de
prévoyance à ignorer le principe
d’assurance

Enconséquence, l’ob-
jectif nouvellement formulé (accu-
mulation de capital vieillesse ainsi
que couverture des risques invali-
dité et décès) dans l’article premier
LPPrévisée (LPPr) s’étendsur l’en-
semble desdispositions de la loi. Il
en résulte que les solutions sur
mesure, qui constituaient le point
fort de telles institutions, sont
anéanties.

L’article 4 alinéa
4 LPPr aura un impact important.
Jusqu’à présent (la jurisprudence
du TF l’atteste), les indépendants
qui adhéraient volontairementàune
institution de prévoyance ont pu à

toutmoment se retirer enobtenant
le paiement enespècesde la pres-
tation de sortie. Il n’est pas certain
quecettepratiquepuisseêtremain-
tenue sous le nouveau régime. Cet
alinéa impose dorénavant que les
cotisationsde l’indépendant servent
durablement pour la prévoyance
vieillesse.
Lamotivation de ce durcissement
se trouvedans les soupçonsd’abus
en vue d’une optimisation fiscale.
Ceci est àdéplorerpuisquecenou-
vel alinéa rend aussi très difficiles
les investissements de l’indépen-
dant dans sonentreprise. Laques-
tion de savoir ce qui sera autorisé
ounonreste incertaine.Enrésumé,
cet article restreint la possibilité
pour les indépendants de s’autofi-
nancer. Il en résulte, en fin de
comptepour les indépendants, une

perted’attrait de laprévoyancepro-
fessionnelle.

Sous le
régime actuel, une institution de
prévoyancen’est pasdans l’obliga-
tion de verser entièrement oupar-
tiellement laprestationdevieillesse
sous formedecapital. Selon l’alinéa
2 de l’article 37 LPPr, ce change-
ment rendra possible l’obtention
d’une partie en capital, ce qui sera
impératif pour les institutions de
prévoyance en dépit du règlement
en vigueur. Le versement d’un tel
capital pourrait finalement s’avérer
intéressantdupointdevuede la fis-
calité, puisque avec la nouvelle
LIFD, l’imposition se fera au tarif
postnumerando, doncplusavanta-
geux par rapport à la situation
actuelle.

Dans le cadre du groupe de
travailBehnischde1998,onaajouté
l’article 79a LPP qui réduisait les
possibilités de rachat pour couvrir
des lacunesdecouverture,cequi fut
assezcritiquépar lasuite.La1e révi-
sionLPPrevientsurcepointenpre-
nant en compte ces critiques. Tout
d’abord, il convient dementionner
que le rachat est limité à hauteur
des prestations réglementaires.
Ensuite, leConseil fédéral obtient la
compétencederégler lesconditions
pour lespersonnesqui n’ont jamais
étéaffiliéesauparavant àunequel-
conque institutiondeprévoyance.En
clair, il s’agit avant tout des indé-
pendants et des étrangers

Pour ces deux cas de
figure, un besoin important de
rachat peut se faire sentir au fil du
temps alors que leConseil fédéral
aimerait au contraire limiter un tel
rachat, probablement pourdes rai-
sons fiscales. Le remplacement de
l’article 79a LPP contesté par un
nouvel article 79b, alinéa 3 LPPr
revient à un véritable changement
de système. La révisionprévoit une
limitation non plus dumontant de
rachat,maisde la formede lapres-
tationqui résultedurachat. L’objec-
tif est de rendre impossible des
rachats avant un versement sous
forme de capital (durant une
période de trois ans), ce qui a sou-
ventprovoquédes litiges fiscaux.

Ce changement de système pro-
voque touteuneséried’incertitudes
quant à son interprétation.Prenons
commeexemple l’extrait suivant de
la révision: «Lesprestations résul-
tant d’un rachat». Il est évident qu’à
l’avenir il y auraun liendirect entre

le rachat et la prestation, ce qui
demanderaappréciationpar l’insti-
tution de prévoyance. En consé-
quence, il sera possible de faire un
rachat dans une institution et de
demander le capital d’une autre
pendant un délai d’interdiction de
troisans. Il estdouteuxquede telles
constructions correspondent au
sensvoulupar le législateur.
Une alternative peut être une vue
globale partant duprincipe que les
avoirs de la prévoyanceprofession-
nelle forment uneunité. Ceci n’est
pas pour simplifier les choses
puisque, dans la pratique, cela
signifieque toutes les institutionsde
prévoyance d’un assuré auront
accèsaux informationsnécessaires.
Dans le cas contraire, on ne peut
pas éviter un rachat auprès d’une
institutionet unedemandeencapi-
tal auprès d’une autre. Même si
l’assurén’a qu’uneseule institution
deprévoyance, la révisionprovoque
des interrogations lorsde lamiseen
pratique.

Le Parlement a aussi délibéré au
sujet du versement anticipé et du
rachat qu’il règle d’une manière
nouvelle. Avec la révision, des
rachats volontairesnepeuvent être
faitsquesi les versementsanticipés
ontété remboursésantérieurement
avec les conséquences fiscales qui
enrésultent.

Le troisièmealinéade l’article pre-
mierLPPrdonneauConseil fédéral
le pouvoir de fixer l’âge minimal
pour la retraite anticipée. L’AFC a
déjà fixécette limiteà55ans.Si une
personne reçoit avant cet âge une
telle prestation, il est exclu, dans
l’optique de l’AFC, qu’il s’agisse
d’uneprestationencapital à carac-
tère de prévoyance. Cette vue est
contestée; le Code des obligations
parle par exemple de 50 ans pour
l’indemnisation à raison de longs
rapports de travail. Dupoint de vue
pratique, unesouplesseduConseil
fédéral concernant la limite de 55
ans serait souhaitable,mêmesi de
telles démarches seront assez
rares.

Celapeutparaîtreétonnant,mais la
LPP n’a donné jusqu’à présent
aucune définition légale du terme
«prévoyanceprofessionnelle».La loi
stipulait uniquement lesobjectifsde
prestations:maintien duniveaude
vied’unemanièreappropriée.Dans
la pratique, les principes généraux

d’adéquation, decollectivité, d’éga-
litéde traitement, deplanificationet
d’assurance se sont constitués.Un
plan de prévoyance qui respectait
cesprincipesétait reconnu fiscale-
ment et profitait des privilèges fis-
caux: déduction complètedes coti-
sations et imposition complète des
prestations.

L’article1alinéa1de laLPPrstipule
maintenant ce qu’il faut entendre
parprévoyanceprofessionnelle

Malheureusement, le
législateur n’a pas explicitement
énuméré les institutions de pré-
voyance, qui, d’unemanière indi-
recte, aident aussi à réaliser les
objectifs de la prévoyance profes-
sionnelleLPP, à savoir: lesmodali-
tés de librepassage, les fondations
de placements et des fonds patro-
naux prévus pour les cas de
détresse. Pourtant, ces institutions
figurent incontestablement, depuis
des décennies, en tant qu’institu-
tionsdeprévoyanceprofessionnelle
et il est peu probable que leParle-
ment souhaite un changement de
cettepratique.
Au point de vue fiscal, la définition
de laprévoyanceprofessionnelleest
de première importance. La LIFD
revient à plusieurs reprises sur le
termede laprévoyanceprofession-
nelle avecdesconséquences fisca-
lesnonnégligeables (articles22ali-

néa 2; 33 alinéa 1 lettre d LIFD; 56
lettreeLIFD).

Jusqu’àprésent, laLPPneconnais-
sait pas un ordre de bénéficiaires
explicite et ce fut par la suite l’AFC
qui donna, par une circulaire, la
définition de l’ordre desbénéficiai-
res. Le Parlement a repris cette
définitionpertinentepar rapport au
concubinage, puisque dorénavant,
un concubin peut être bénéficiaire
aprèsuneduréedeviecommunede
cinqans

L’article 1 alinéa 2 LPPr pourrait
avoir des conséquences sensibles
pour un grand nombre d’assurés,

car cettedisposition limite le revenu
assurable dans la prévoyance pro-
fessionnelle au revenu soumis à la
cotisation AVS. Une fois ce constat
dressé, larelationentrecetarticleet
l’article 3 de l’ordonnance (OPP2)
est plus alambiquée, étant donné
quecedernierpermetà l’institution
deprévoyanceLPPdedéterminer le
revenu LPP indépendamment du
revenuAVS. Dans la pratique, cela
signifie que si le revenumoyendes
trois dernières années a pu être
assurésous le régimeactuel, un tel
calcul pourra se trouver en contra-
dictionavec l’article 1alinéa2LPPr
et,partant,devenir impossible.

L’impactdececonstatn’est pasune
minceaffaire, car il existedessitua-
tionssalarialesqui sont soumisesà
de fortes fluctuations et dans les-
quelles l’assurance d’un revenu
constant s’imposeaussi dupoint de
vue de la gestion. Autrement, la
couverture d’assurance fluctue
dans le tempssurtout par rapport à
l’invaliditéetaudécès.
Toujoursdanscecontexte, il resteà
souleverunaspectparticulièrement
onéreux, surtout pour les indépen-
dants.Puisqueque lerevenuAVSest
déterminé en fonction des imposi-
tionsdéfinitivesdesautorités fisca-
les, le retard pour la détermination
du revenumaximal dans le 2e pilier
peut prendre plusieurs années. En

réalité, ceciest impossible, car le fisc
doit définir une limitemaximalequi
n’est connuequ’aprèsunedécision
ultérieuredel’AVS.
Finalement, il faut ajouter que le
revenude laprévoyanceprofession-
nelle basé sur l’AVS peut être plus
bas chez certains assurés que le
revenudéterminépar laLIFD.Con-
clusion: cette disposition pourrait
aboutir àuncasse-têteet il ne reste
qu’à espérer que l’applicationdans
la pratique trouve des solutions
dans lesensde l’OPP2.
Conclusion: après la1e révisionLPP,
l’évolution de la prévoyance est
assez évidente: plus d’Etat,moins
de libertés.

�

LA RÉVISION DE LA LPP PERMET À UN CONCUBIN
D'ÊTRE BÉNÉFICIAIRE

�Le cercle desbénéficiaires s'étend sur:
-Despersonnesphysiques,quiontétéconsidérablementsoutenuesparl'assuré
-Despersonnesrestéesencohabitationaumoinsdurantlescinqdernièresannée
-Unepersonnequiassure l'entretiend'unouplusieursenfantsencommun
�Exception
Siunbénéficiairereçoitdéjàunerentedeveuveouveuf, laprestation
desurvivantsLPPn'estpaspossible.Jusqu'àprésent, laLPPneconnaîtpas
autantdebénéficiaires

SOURCES: LPPr / AS ASSET SERVICES SA, AUVERNIER-NE

L'OBJECTIF DE LA LPP

�LaprévoyanceLPPenglobe toutes lesmesuresqui
- sur une base collective
- et cumulées avec l'AVS
- assurent lemaintien du niveau de vie antérieur
�Lemaintien duniveaude vie antérieur est valable
pour les trois cas de figure suivants:

- vie (lors de la retraite)
- décès (pour les survivants)
- invalidité (pour l'assuré)
SOURCES: LPPr / AS ASSET SERVICES SA, AUVERNIER-NE

LE RACHAT POUR CEUX QUI N'ONT PAS ENCORE
UN 2E PILIER

Indépendants: qui n'ont actuellement pas d'argent sur le 2e pilier et qui
désirent y adhérer. Par exemple: ils ont consommé leurs anciens avoirs
LPPpour semettre à leur propre compte
Etrangers: qui commencent à travailler en Suisse et qui veulent s'affi-
lier ou améliorer leur 2e pilier. Dans ce cas, ce n'est plus la sommede
rachat qui est limitée,mais la forme de la prestation (rente ou capital)
qui en découle.

SOURCES: REVUE FISCALE / AS ASSET SERVICES SA, AUVERNIER-NE

LES TROIS ÉTAPES DE LA MISE EN VIGUEUR
DE LA PREMIERE REVISION LPP

- La 1eétapeest entréeen vigueur le 1er avril de cette annéeet concerne
la transparencedes caissesdepension
-La2eétapeentreraenvigueurle1erjanvier2005avecentreautresthèmes:taux
deconversion,liquidationpartielleettotale,loyautédanslagestiondefortune
- La 3e étape, 1er janvier 2006, est consacrée en quelque sorte au plat
de résistance: l'imposition de la LPP
L'évolution de la LPP va vers une assurance plus étatique

SOURCE: AS ASSET SERVICES SA, AUVERNIER-NE

MARGE DEMANŒUVRE RESTREINTE


